
G.ÆSSIN

Arrêté temporaire n°2025-AT—036

Portant réglementation du stationnement

RUE DES ECOLES du n° 4 au n°10 - Travaux d'élagagc

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités ten-itoriales ct notamment les articleS L^ 22l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10,

VU l'instruction intermini3térielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1pt10n,
VU la demande en date du 17/03/2025 émise par les services technique de la MAIRIE DE GASSIN représentée par

Fabrice GAUTIER aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement,

CONSIDÉRANT que des travaux d'élagage rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du

stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, le mercredi 02 avril 2025 RUE DES ECOLES,

ARRETE

Article l

Le 02/04/2025, le stationnement des véhicules est interdit de 8h00 a 16h30 du n° 4 au n°10 RUE DES ECOLES. Par

dérogation, cette disposition ne s’applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non—respect des

dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la

route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et La Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin. le 17 mars 2025

Madame le Maire

2
Anne-Marie \Vaniart

D[FFUSZON:

o Mä[RH—Î DE GASSIN

o Madame le Maire

o Monsieur Ze Commarzdanl de gendtimzel’ie

o La Police MttrzieipczZe

n Monsieur le (Îommanc/tznl des sapeurs pompiers

Conformément aux divposi!ions du Code de justice (id/iiiuistmlive. Je préseul zzrrélé pourra/frire l’objet d‘un recours contentieur

deviznt le tribunal adniini.itraill”compétent ou sur internet, ci l‘adresse www.telei‘ecoursfg dans un délai de deux mois à compter de sa

dote de notification ou de publication.

C’on/Èn'me‘ment aux dispositions de la loi ii®2Ûl8—493 du 20 juin 2()l8 relative à la protection des données personnelles, le

bénéficiaire

donnees qu
’il
est

peut

informe

exercer;

qu
pour

'il
dispose

les in/brtitutions

d
'un

droit d’accés,

le concernant.

de rectt/icutton

httprés de
d‘eJÿfaeement

lo collectivité

ou

signataire

de demande

du présent

de limitation

doeument.

de traitement des
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